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Chers chargeurs,

L’année 2025 au Conseil National
des Chargeurs du Cameroun 

(CNCC) aura été marquée par une 
série d’activités à votre profit. À titre de 
réalisations majeures, nous retiendrons 
la migration complète vers le Bordereau 
Électronique de Suivi des Cargaisons 
(BESC 3.0), l’ouverture du 4ème Centre 
de vie CNCC à Garoua-Boulai dans la 
Région de l’Est. Bien d’autres actions 
en termes de formation, d’assistance et 
de promotion du commerce extérieur, 
auront également permis au CNCC de 
s’illustrer dans ses missions. 
En 2025, la cerise sur le gâteau au 
CNCC aura été la publication du Décret 
n° 2025/314 du 16 juillet 2025 portant 
transformation du Conseil National des 
Chargeurs du Cameroun en société à 
capital public (S.A). En tant que S.A, 
le CNCC S.A entend se positionner 
davantage comme un acteur majeur de 
la facilitation des échanges et partenaire 
stratégique des chargeurs. 
Les nouvelles missions placent le CNCC 
S.A au centre de nombreux projets 
qui combinent davantage assistance, 
développement des infrastructures de 
facilitation, défense des intérêts des 
chargeurs sur l’ensemble de la chaîne 
multimodale de transport. C’est dire à 
quel point l’année 2026 interpelle chacun 
de vous, acteurs du commerce extérieur. 
Au nom de la Direction Générale du 
CNCC et de l’ensemble du personnel, je 
souhaite à chacun de vous une bonne et 
heureuse année 2026 dans vos activités 
en faveur de la promotion du commerce 
extérieur du Cameroun. 

Excellente lecture !

Auguste MBAPPE PENDA
Directeur Général - CNCC S.A.

La Direction Générale du Conseil La Direction Générale du Conseil 
National des Chargeurs du Cameroun et National des Chargeurs du Cameroun et 
l’ensemble du personnel vous souhaitent l’ensemble du personnel vous souhaitent 
une Bonne et Heureuse Année 2026.une Bonne et Heureuse Année 2026.

Coupure du ruban à l’inauguration du Centre de vie CNCC de Garoua Boulaï 
par le Gouverneur de la Région de l’Est, M. Grégoire MVONGO

05 septembre 2025
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Le Directeur Général du 
CNCC, M. Auguste 

MBAPPE PENDA, a présidé 
le lundi 27 janvier 2025 
à Paris en France, une 
rencontre de sensibilisation 
sur la nouvelle version du 
BESC appelée « BESC 3. 
O ». Cette version offre des 
procédures plus simplifiées 
dans la collecte et le 
traitement des données ainsi 

que dans les différents modes 
de paiement électronique.

Le Comité Mixte CNCC/
PSRDREN s’est réuni le 05 

mars 2025 dans les locaux du 
CNCC à Douala. La rencontre 
était dirigée par M. Auguste 
MBAPPE PENDA, Directeur 
Général du CNCC par ailleurs 
président dudit comité. L’un 
des principaux objectifs de ce 
comité vise l’aménagement du 
Centre de Vie CNCC de Kousseri pour un fonctionnement optimal. 

Le Directeur Général 
Adjoint du CNCC, M. 

YOUNOUSS SOUNGUI, a 
ouvert, le 29 janvier 2025, 
dans la salle de formation 
du CNCC, le séminaire de 
formation sur le thème « Les 
innovations douanières 
et fiscales de la loi des 
finances 2025 sur le 
commerce extérieur au 
Cameroun », qui a réuni 150 
opérateurs économiques, 

venus également s’imprégner 
de la nouvelle plateforme de 
délivrance du BESC 3.0.

Dans la salle de la 
Communauté Urbaine de 

Garoua s’est tenu du 11 au 12 
mars 2025, l’atelier de formation 
de l’Association Women Up sur le 
thème : « Femmes et commerce 
: Améliorer les conditions pour 
réussir le développement ». 
Mme Armelle MAKASSO, 
Sous-Directeur de l’Assistance 
aux Chargeurs au CNCC a 
présenté un exposé sur le rôle des 
femmes dans le développement 

économique régional avec un accent 
sur les normes et les certifications. 

Le CNCC faisait partie de 
la délégation conduite 

par le Ministre des Transports, 
M. Jean Ernest MASSENA 
NGALLE BIBEHE, du 19 
au 21 février 2025, à la 4ème 
Conférence Internationale sur 
l’Économie bleue en Gambie. 
Plus de 600 participants ont 
discuté de la gouvernance des 
océans, du transport maritime 

et des technologies bleues pour 
un développement durable.

M. Auguste MBAPPE 
PENDA, Directeur Général 

du CNCC et par ailleurs Chairman 
du CWEIC Hub, a accompagné 
le lancement des activités des 
partenaires stratégiques du 
(CWEIC) du 12 au 14 février 
2025 à Kribi. Cette initiative visait 
à stimuler les investissements 
et à intégrer davantage les 
opérateurs camerounais aux 

marchés du Commonwealth.

Janvier

Février

Avril

Mars

Le 12 mai 2025, le Directeur 
Général du CNCC, M. 

Auguste MBAPPE PENDA, 
a reçu une délégation de 
l’OGEFREM venue de la RDC 
et conduite par M. Francis 
BEDY MAKHUBU, Directeur 
Consultant. Cette délégation 
est venue recueillir des 
informations dans le cadre de 
l’opérationnalisation du corridor 
Kribi – Nord RDC passant par la 
RCA, dans le but de résoudre le 

problème de transport auquel fait 
face le fret au départ et à destination 
du Grand Nord de la RDC.

Dans sa mission de 
promotion du commerce 

extérieur, le CNCC apporte 
un appui remarquable aux 
femmes productrices de manioc 
de la Sanaga Maritime. Cet 
accompagnement a abouti, 
le 14 Mai 2025, à la création 
de la Coopérative dénomée 
PROMASAMACAM dont le 
Directeur Général du CNCC, 
M. Auguste MBAPPE 

PENDA a été désigné à 
l’unanimité Président d’honneur.

Le MINPMEESA, M. 
Achille BASSILEKIN 

III, a procédé, le 02 avril 
2025, à l’ouverture de 
l’atelier national sur l’Import-
substitution, en compagnie 
de M. Auguste MBAPPE 
PENDA, Directeur Général 
du CNCC, organisateur 
de l’atelier, dont l’une des 
principales missions était 
l’encadrement des acteurs 

du commerce extérieur à 
travers des formations.

Mme Claire ONANA 
TAKOUCHOP, Directrice 

de l’Assistance aux Chargeurs, 
a conduit la délégation du 
CNCC à un atelier de formation 
sur les règles en transport 
maritime et le contrat de 
transport maritime, organisé 
par le Cabinet d’Avocats 
MAHBOULI à Paris, France 
du 23 au 25 avril 2025. Cet 
atelier avait pour objet la maîtrise 
des questions liées à la sûreté et 
à la sécurité maritimes, ainsi qu’à 

la maîtrise des responsabilités 
qui incombent à chaque 
intervenant du transport maritime.

Mai
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Le CNCC a soutenu les PME 
en mettant à leur disposition 

un stand pour promouvoir leurs 
produits « Made in Cameroon » 
lors de la FOTRAC qui s’est tenue 
du 17 au 30 juillet 2025 à Kye-Ossi 
sous le thème « Transformer les 
Corridors d’Afrique Centrale 
en de véritables passerelles 
sécurisées pour les objectifs 
de développement durable et la 
ZLECAF ». Les PMEs ETS OREM, 
PIMENCAM, QUEEN’S FOOD, 

ADAHCAM, ASS-BIO et celle de 
Mme Antoinette NDONG ont 
pleinement profité de cette occasion.

Le CNCC, a participé à la 
Conférence Internationale 

sur l’Économie Bleue durable 
dans le Golfe de Guinée, qui s’est 
tenue les 09 et 10 juillet 2025 au 
Palais des Congrès de Yaoundé. 
Organisée par le Gouvernement 
camerounais et les Nations Unies, 
la conférence a été inaugurée 
par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement Chief Dr. Joseph 
DION NGUTE. L’objectif principal 

de l’événement était de sensibiliser 
les États côtiers de la région sur 
l’importance de l’économie bleue.

M . Auguste MBAPPE 
PENDA, Directeur Général 

du CNCC et par ailleurs Trésorier 
statutaire de l’UCCA, a pris part à la 
10ème Journée du Chargeur Africain 
qui s’est tenue le 14 juillet 2025 
à Pointe-Noire, Congo, sous le 
thème « Les Conseils nationaux 
des chargeurs face aux enjeux 
contemporains des transports 
maritimes et de commerce 
international ». En marge de celle-
ci, s’est tenue la session ordinaire 
du Comité Directeur de l’Union des 
Conseils des Chargeurs Africains 
(UCCA) et la 14ème Assemblée 

Générale ordinaire. Au terme de ces 
assises M. Dominique Candide 
Fabrice KOUMOU BOULASA 
a été élu président de l’UCCA. 

Juillet

Du 09 au 13 juin 2025, la 3ème 
Conférence des Nations 

Unies sur l’Océan s’est tenue à 
Nice, France, sur le thème central 
« Accélérer l’action et mobiliser 
tous les acteurs pour conserver 
et utiliser durablement l’océan 
», axée sur la conservation 
durable des océans. La 
délégation camerounaise, avait 
en sa tête M. HELE Pierre, 
Ministre de l’Environnement, de 
la Protection de la Nature et 

du Développement Durable, et 
composée du PAK, APN et CNCC.

Juin

Le 25 juin 2025, le CNCC 
a organisé, à Kribi, la 

2ème édition du colloque 
international à l’intention des 
professionnels du transport 
maritime sur le thème : « La 
prise en compte des avaries 
communes dans la gestion 
des sinistres maritimes ». 
Le Ministre délégué auprès 
du Ministre des Transports, 

M. NJOYA ZAKARIAOU, a 
officiellement ouvert les travaux.

Placée sous le haut 
patronage de S. E. 

Paul BIYA, Président de la 
République du Cameroun, 
la conférence continentale 
WIMAFRICA s’est tenue du 
27 au 28 août 2025 à Douala, 
et a réuni des femmes venues 
de divers pays africains. La 
conférence avait pour thème « 
Économie bleue durable, défis 
et opportunités pour les femmes 
en Afrique ». À l’issue des travaux, 

Mme Sylvie Laure SIBE a été 
élue Présidente de l’Association 
pour un mandat de trois ans.

Août

Le 12 août 2025, M. Achille 
BASSILEKIN III, Ministre 

des Petites et Moyennes 
Entreprises, de l’Economie 
Sociale et de l’Artisanat, 
a inauguré la Délégation 
Régionale du MINPMEESA 
pour le Nord et a lancé la 1ère 
édition du marché coopératif des 
PME, organisé par le Réseau 
Régional de l’Économie Sociale 
et Solidaire. L’Antenne Régionale 
du CNCC, par sa participation 

à cet évènement, a saisi 
l’occasion d’accroître sa visibilité 
et de présenter ses missions.

Le 05 septembre 2025, le 
Gouverneur de la région 

de l’Est, M. Grégoire MVONGO 
a inauguré deux infrastructures 
construites par le CNCC ; à 
savoir : le Centre de vie CNCC 
de Garoua-Boulaï et l’Antenne 
régionale de l’Est à Yoko-Siré. 
Situées sur la Route Nationale 
N°1 près de la frontière avec 
la République Centrafricaine, 
ces infrastructures facilitent 
le transit des marchandises par 
les ports camerounais. Avec 
cette inauguration, le CNCC 

porte à quatre le nombre de 
centres de vie et à cinq les 
antennes régionales dans le pays.

Septembre

Du 04 au 10 septembre 
2025, le CNCC a 

accompagné une dizaine 
de PMEs camerounaises 
à la Foire commerciale 
Intra-Africaine (IATF 2025) 
en Algérie. En marge de 
cette foire, l’Ambassade du 
Cameroun à Alger a organisé 
une journée économique 
destinée à la facilitation des 
partenariats entre les deux pays. 
Étaient parmi les entreprises 

sélectionnées AUTHENTIC 
FOODS CAMEROON et 
NOHI CHOCOLATERIES.

Du 26 septembre au 03 
octobre 2025, le Musée 

Maritime de Douala (MMD) a 
présenté une fière allure dans 
son exposition itinérante au 
Club PAD lors de la célébration 
des 150 ans du Port de Douala-
Bonaberi. Il y était exposé des 
objets liés à l’histoire maritime 
du Cameroun a fin de permettre 
aux visiteurs de découvrir 
l’évolution et le développement 
du port de Douala-Bonaberi 

depuis les années 1800.
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Du 27 au 31 octobre 
2025, le CNCC a 

participé à un séminaire inter-
régional à Cotonou, Bénin, 
sur la « Manutention de 
marchandises dangereuses 
transportées en vrac 
liquide ». Organisé par 
l’Institut de Sécurité Maritime 
Interrégional et soutenu par 
la coopération allemande 
et par l’Institut des Nations 
Unies pour la Formation et 
la Recherche (UNITAR), 

le séminaire a couvert les 
notions d’hydrocarbures, de 
denrées alimentaires liquides 
et de normes de l’OMI.

Sous le parrainage de 
M. Auguste MBAPPE 

PENDA, Directeur Général 
du CNCC, le Groupement 
des Transporteurs Terrestres 
du Cameroun (GTTC) a 
remis une soixantaine de 
moustiquaires et autres 
matériels nécessaires aux 
camionneurs au Centre de 
Vie CNCC de la Dibamba, 
le 10 octobre 2025. Cette 
initiative s’inscrivait dans le 

cadre du programme santé 
« Ensemble protégeons les 
acteurs du transport routier ».

Sur invitation du 
Département d’État 

américain, une délégation 
camerounaise, constituée 
du CNCC, PAD, PAK 
et de la Circonscription 
maritime de Douala, a pris 
part à l’International Visitor 
Leadership Programme 
(IVLP) aux États-Unis, du 
08 au 22 novembre 2025. 
Cette rencontre avait pour 
objet de permettre aux experts 
camerounais d’acquérir des 
connaissances pratiques 

sur des normes et systèmes 
américains en matière de 
lutte contre le terrorisme et 
d’application du Code ISPS.  

Le 28 novembre 2025, 
dans le cadre de la 

commémoration de « 
Novembre Bleu », le CNCC, 
en collaboration avec le 
cabinet Médico-Chirurgical 
« Le Berceau », a organisé 
une journée de sensibilisation 
sur le dépistage précoce 
des cancers masculins, 
principalement celui de la 
prostate, au Musée Maritime 
de Douala. La campagne 

s’est achevée par une marche 
sportive le 30 novembre.

M. Auguste MBAPPE 
PENDA, Directeur 

Général du CNCC, était 
présent à l’ouverture 
officielle de la 7ème édition 
de la Semaine Mondiale 
de l’Entrepreneuriat au 
Cameroun (SMEC), le 18 
novembre 2025 à Yaoundé. 
Placée sous le thème « 
entrepreneuriat productif 
et opportunités de la loi sur 
la sous-traitance », cette 
édition visait à promouvoir 
les opportunités offertes par 
le cadre légal régissant la 
sous-traitance. Au terme de 

la cérémonie, le Directeur 
Général du CNCC a procédé 
à la visite des différents 
stands d’exposition afin 
d’échanger et d’encourager 
les promoteurs de PME.

Le 04 décembre 2025, 
le siège du FEICOM 

à Yaoundé a accueilli la 
rencontre semestrielle des 
Partenaires Stratégiques 
du CWEIC Hub Cameroun-
G a b o n - To g o - S i e r r a 
Léone, dont la cérémonie 
d’ouverture a été présidée 
par le Professeur Pauline 
Nalova LYONGA. M. 
Auguste MBAPPE 
PENDA, Directeur Général 
du CNCC et Chairman du 
Hub, a souligné l’importance 
d’intensifier la coopération 

économique régionale et le 
rôle stratégique du Hub pour 
la jeunesse, l’entrepreneuriat 
féminin et l’inclusion des PME.

Le 24 décembre 
2025, une délégation 

camerounaise, conduite 
par Mme Éveline EKAMBI 
PRISO, Attachée auprès de 
l’Ambassade du Cameroun 
au Maroc, et M. Donatus 
BOMA, Directeur Général 
par intérim de l’API dans 
laquelle se trouvait le 
CNCC, a pris part à Rabat 
à des actions de promotion 
de la destination Cameroun, 

organisées par l’Agence de 
Promotion des Investissements 
(API) du Royaume du Maroc.

L e 05 novembre 2025, 
au Musée Maritime 

de Douala, le CNCC et le 
GUCE, représentés par leurs 
Directeurs Généraux, ont 
procédé à la signature d’un 
protocole de collaboration et 
d’échanges d’informations. 
À travers la signature de 
ce partenariat, les deux 
institutions ont ainsi réaffirmé 
leur engagement à renforcer 

la transparence et accroître 
la compétitivité du commerce 
extérieur camerounais.

Octobre

Décembre
Novembre

CNCC, Votre Partenaire !
Vous souhaite une bonne et heureuse année 2026


